
   

 
 

 

 

 

 
 

           Lille, le 19 décembre 2007 
 
 
 

Installation du Secrétariat Permanent pour la Préve ntion  
des Pollutions Industrielles du Hainaut-Cambrésis-D ouaisis 
 
Vendredi 21 décembre 2007 à Valenciennes à 10 heure s, à la DRIRE 
 
 
Daniel Canépa, préfet de région, préfet du Nord, présidera, le 21 décembre 2007 à 10 heures, la 
séance d’installation du Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles du 
Hainaut-Cambrésis-Douaisis (S3PI HCD), au Groupe de Valenciennes de la Direction Régionale 
de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement (DRIRE), situé dans le Parc d’activités de 
l’Aérodrome. 
 
Ce S3PI, institué par le préfet de la région Nord-Pas-de-Calais par arrêté du 7 novembre 2007, a 
pour ambition d’alimenter la concertation entre l’Etat, les élus locaux, les industriels, les 
associations et les syndicats autour des thématiques de l’environnement et des risques, et 
d’améliorer la consultation et l’information du public. 
 
A l’issue de cette réunion, l’extension des locaux de la DRIRE sera inaugurée. Le Groupe de 
Valenciennes, qui assure des missions territoriales de la DRIRE Nord-Pas-de-Calais sur les 
arrondissements d’Avesnes, Cambrai, Douai et Valenciennes, s’est vu doter de nouveaux 
bureaux destinés à accueillir, outre le siège du S3PI, les nouveaux agents issus du plan de 
renforcement de l’Inspection des Installations Classées. 
 
Un point presse sera organisé à 11 heures 45. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts : 
Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Groupe de Valenciennes 
Parc d’activités de l’Aérodrome - B.P. 800 - 59309 VALENCIENNES Cedex - Tél : 03.27.21.05.15 

 
Relations presse : Christine Diéval - Chargée de communication : 03 59 57 83 22 
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